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Preuve ( n " 2709 á 2713-4) : 
Preuve du cont ra t d 'assurance (n° 2710). - Preuve de la 

réalisat ion du r isque (n™ 2711 á 2713-4) : Action directe exercée 
avant toute action de la victime contre l 'assuré ( n " 2712 á 
2712-3) ; difficultés de preuve (n° 2712) ; inopposabil i té par la 
vict ime á l 'assureur d 'une t ransact ion ou d 'une reconnaissance 
de responsabil i té de l ' assuré (n° 2712-2); inopposabil i té par 
l ' assureur á la vict ime de la chose jugée en t re l ' assureur et 
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victime cont re l 'assuré; autor i té sur l 'action directe de la chose 
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(n°* 2713-2 á 2713-4) : opposabili té par la vict ime á l ' assureur 
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cont re l 'assuré (n° 2718). — Action directe exercée alors que 
l 'assuré est en état de réglement judic ia i re ou de l iquidat ion des 
biens (n° 2718-2). 

Compétence ( n " 2719 á 2729-2) : 
Compétence d ' a t t r ibu t ion (n™ 2720 á 2722-2) : Compétence 

civile et commercia le (n™ 2720 et 2721). Incompétence des 
ju r id ic t ions répressives (n° 2722). Incompétence des jur id ic t ions 
adminis t ra t ives (n° 2722-2). - Compétence te r r i tor ia le (n™ 2723 
á 2729) : Action exercée cont re le seul assureur (n™ 2724 á 2725). 
Action exercée contre l ' a ssureur et l 'assuré (n~ 2726 á 2728) : 
action directe portée devant le t r ibuna l compétent pour l 'action 
cont re l 'assuré (n° 2727) ; action contre l 'assuré portée devant 
le t r ibuna l compétent pour l 'action directe (n° 2728). -
Compétence in te rna t iona le : assureur domicil ié á l ' é t ranger 
(n° 2729-2). 

Prescription (n™ 2730 et 2730-2) : 
Inapplicabil i té des regles relatives á l 'action de l 'assuré contre 

l ' assureur (n° 2730). - Prescr ipt ion pénale (n° 2730-2). 
§ 3. - Rapports entre l'assureur du responsable et l'auteur de la 

faute. Recours de l'assureur 2 7 3 1 4 2 5 

Droit de l ' assureur du responsable de recour i r contre l ' auteur 
de la faute (n™ 2732 á 2733-4) : Compétence des jur id ic t ions 
répressives (n° 2733). Action directe de l ' assureur du responsable 
cont re l ' assureur du t iers responsable (n™ 2733 et 2733-3) : 
concours des act ions directes du responsable et de son assu-
reur de responsabil i té cont re l ' assureur du t iers responsable 
(n° 2733-3). Prescr ipt ion (n° 2733-4). - Perte du recours par la 
faute de l 'assuré (n° 2734). - Clause con t ra i re (n° 2735). -
Recours contre les paren ts et les préposés du responsable 
(n~ 2736 á 2739). 

§ 4. - Assurance obligatoire et Fonds de garantie 2 7 4 0 4 3 9 

Les deux procédés de garant ie d ' indemnisa t ion des vict imes 
(n° 2740). 

L'assurance obligatoire (n°* 2741 á 2752) : 
Assurances obligatoires diverses ; assurance contre les r isques 
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de la construct ion (n° 2741). — Assurance obligatoire des 
accidents de la circulation (n™ 2742 á 2752) : Les personnes qui 
doivent s 'assurer (n° 2743). Les véhicules qui doivent étre 
assurés (n° 2744). Le mon tan t de la couverture (n° 2745). Les 
dommages qui doivent étre couverts (n° 2746). Exclusions de 
garant ie et déchéances (n° 2747). Droit des victimes (n° 2748). Le 
droit á l 'assurance (n° 2749). Sanction et controle de l 'obligation 
d assurance (n° 2750). Véhicules é t rangers ; véhicules franpais 
á l ' é t ranger (n° 2751). Application de la loi dans le temps 
(n° 2752). 

Le Fonds de garantie (n~ 2753 á 2761) : 
Fonds de garant ie divers (n° 2753). Indemnisat ion par l 'Etat 

de certaines victimes de dommages corporels résul tant d 'une 
infract ion (n° 2753-2). — Le Fonds de garant ie pour les victimes 
d 'accidents de la circulation (n™ 2754 á 2761) : Organisation 
et a l imenta t ion (n° 2755). Indemnisat ions prises en charge 
(n° 2756). Mise en oeuvre de la garant ie (n" 2757 á 2760). 
Recours du Fonds de garant ie (n° 2761). Accidents de chasse (n° 
2761-2). Entreprises d 'assurances en difficulté (n° 2761-3). 

Table alphabótique des matiéres contenues dans les trois 

Conclusión 2762 505 

volumus 515 
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